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Accord professionnel

 IEG : INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES

Accord du 21 novembre 2024 
relatif à la formation et à l’alternance pour les années 2024 à 2028

NOR : ASET2550689M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UFE ;
UNEMIG,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;
FCE CFDT ;
FNME CGT ;
FNEM FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La formation professionnelle continue et le développement des compétences ont toujours 
été considérés comme un investissement fondamental au sein de la branche des industries 
électriques et gazières (IEG). L’objectif est de permettre l’adaptation des compétences et 
 qualifications des salariés tout au long de leur carrière et garantir ainsi l’employabilité[1], tout 
en contribuant à l’épanouissement professionnel, de toutes et tous, y compris au sein des TPE/
PME. Il s’agit également d’assurer aux entreprises de la branche de disposer des compétences 
nécessaires pour répondre à leurs enjeux industriels et humains.

Cette conviction est aujourd’hui réaffirmée par les signataires du présent accord, en continuité 
avec les accords précédents et en cohérence avec la concrétisation de ces ambitions, que l’on 
retrouve dans les bilans formation des entreprises de la branche. De même, la volonté d’encou-
rager l’accueil de salariés en alternance est confirmée, tout comme le rôle social des entreprises 
de la branche en matière d’insertion et de promotion professionnelles.

La branche des IEG se caractérise aujourd’hui par des enjeux industriels majeurs et des inves-
tissements massifs, afin de garantir l’évolution et la durabilité du secteur énergétique en France 
et au-delà. Pour répondre à ces enjeux, il est indispensable pour les entreprises de la branche 

[1] Il est convenu que dans le contenu de cet accord, on entend par employabilité la sécurisation des 
parcours professionnels.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES  FAMILLES
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de s’assurer de disposer des compétences attendues, tant par la fidélisation et l’adaptation 
des compétences des salariés déjà présents au sein de la branche, que par la capacité à attirer, 
recruter et former des ressources nouvelles sur des compétences rares et dans un marché en 
tension. À ce titre, les signataires souhaitent mettre en œuvre tous les leviers pour favoriser 
les recrutements des jeunes formés, notamment en améliorant le taux de transformation des 
contrats d’apprentissage et de professionnalisation.

Les signataires conviennent que les entreprises de la branche partagent un même historique 
de missions de service public autour de compétences pointues et reconnues qui garantissent 
les enjeux de sûreté des ouvrages, de sécurité des salariés et des clients et de continuité d’ap-
provisionnement.

En outre, l’enjeu autour de la transition énergétique associé à la spécificité de la branche 
de compter des salariés qui peuvent effectuer une grande partie de leur carrière en son sein, 
imposent aux entreprises la nécessité de les former et de garantir l’adaptation des compétences 
dans la durée, notamment dans la perspective de l’allongement des carrières.

Les évolutions technologiques de plus en plus rapides, la transition numérique, (dont les effets 
de l’intelligence artificielle), ont également des impacts sur les métiers que les signataires sou-
haitent pouvoir anticiper et suivre.

C’est la raison pour laquelle, les signataires, à l’appui de cet accord conviennent de travailler 
d’une part à une cartographie des métiers de la branche et d’autre part à un travail prévisionnel 
et prospectif sur l’évolution des compétences pour accompagner les salariés et les entreprises 
aux emplois de demain.

Enfin, les signataires soulignent leur volonté commune de garantir la dimension paritaire du 
domaine formation et alternance, en entretenant un dialogue constructif et en favorisant un tra-
vail commun au bénéfice de la branche.

Si la branche n’a pas pour objet de se substituer aux entreprises, elle cherchera pour autant à 
impulser une équité d’accès en matière de formation et à promouvoir le développement de sa 
dimension multiple et multimodale, ainsi que différentes formes de reconnaissance d’acquisi-
tion de compétences.

Dans ce cadre, les signataires affirment une volonté commune de porter les trois grandes prio-
rités suivantes en matière de politique formation, emploi et alternance au sein de la branche :

1. Maintenir l’employabilité des salariés de la branche tout au long de la carrière profession-
nelle en anticipant les évolutions des métiers et en proposant des parcours de reconversion.

2. Attirer, intégrer, former et fidéliser de nouvelles compétences par l’alternance.

3. Promouvoir la parité dans le dialogue social au bénéfice de la formation, de l’emploi et de 
l’alternance pour la branche.

1.  Anticiper l’évolution des métiers de demain par une connais-
sance de ceux d’aujourd’hui

1.1. L’ambition

Dans un contexte international en permanente évolution, le secteur de l’énergie fait face à des 
mutations majeures sous l’action de la transition énergétique et de la transformation numérique.

Pour répondre à ces mutations, le secteur énergétique a un enjeu d’attractivité, de recrute-
ment et de fidélisation des compétences, afin de s’assurer de disposer en continu, des res-
sources nécessaires et adaptées.
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C’est la raison pour laquelle, la branche des industries électriques et gazières, s’inscrit dans 
une double démarche de promotion et de valorisation de ses métiers d’une part, et d’anticipation 
de leurs évolutions d’autre part, afin d’adapter ses dispositifs de formation et de recrutement.

Les signataires du présent accord s’engagent ainsi à mettre en visibilité et à valoriser les 
métiers des industries électriques et gazières afin d’attirer, recruter et fidéliser les compétences 
nécessaires pour accompagner la transition écologique, en s’inscrivant pleinement dans les 
démarches de communication « avec l’industrie, on a un avenir à fabriquer » portée par le sec-
teur inter-industriel, sous l’égide de l’OPCO 2i.

La transition énergétique, la transformation numérique de nombreux processus et la révo-
lution digitale (intégrant l’intelligence artificielle, notamment générative) devraient impacter le 
contenu de nombreux métiers de la branche et nécessiteront une adaptation constante des 
compétences des salariés.

Pour tenir compte de ces évolutions et anticiper leurs potentiels impacts, les signataires s’en-
gagent à construire une vision prospective, dynamique et territoriale des métiers et compé-
tences à horizon 2030, avec une vision intermédiaire à 2028.

La branche des industries électriques et gazières a ainsi la volonté de donner un éclairage aux 
entreprises qui la constituent sur les tendances observées en matière d’évolution et de transfor-
mation des métiers afin de leur permettre d’enrichir de manière itérative leur propre diagnostic.

1.2. Les objectifs

Par le présent accord, les signataires conviennent de disposer d’une vision des métiers de la 
branche et de leur volume afin de travailler sur leurs évolutions à horizons 2028/2030.

Cette approche doit permettre aux entreprises de favoriser l’adaptation des compétences des 
salariés de la branche aux besoins de demain, et faciliter leurs démarches de GEPP[1].

1.3. Les actions à déployer

1.3.1.  Développer et renforcer l’attractivité de la branche au travers de l’élaboration d’un por-
trait de branche

Les signataires de l’accord partagent l’importance de disposer d’un « portrait de branche » 
dynamique, qui dresse la photographie, globale et consolidée des métiers, et de leur implanta-
tion territoriale afin de pouvoir communiquer pour en faire la promotion en interne comme en 
externe.

Ce portrait sera notamment le résultat de la consolidation des travaux de cartographie des 
trois EDEC[2] réalisés pour les filières « électrique », « nucléaire », « des gaz, de la chaleur et 
des solutions énergétiques associés », et de l’étude « emplois-compétences filière des réseaux 
électriques ».

Conscients que certains métiers de la branche seraient hors du périmètre des EDEC, les 
signataires conviennent d’identifier par écart les métiers à inclure dans une nouvelle démarche 
de cartographie afin de couvrir la majorité des métiers de la branche des industries électriques 
et gazières.

Pour conduire ces travaux, la branche s’appuiera sur l’observatoire prospectif des métiers et 
des compétences qu’elle sollicitera pour définir le cahier des charges de l’étude à mener[3], et 
pour en piloter le suivi.

[1] GEPP : gestion des emplois et parcours professionnels.

[2] EDEC : engagement de développement de l’emploi et des compétences.

[3] Le calendrier de ces travaux est annexé au présent accord.
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Ce portrait de branche permettra à l’ensemble des représentants salariés et employeurs de 
communiquer auprès des salariés de la branche, des pouvoirs publics, du grand public sur les 
métiers, leur représentation et leur implantation géographique. Ce portrait sera a minima acces-
sible sur le site internet du SGE des IEG (secrétariat général des employeurs des IEG) et sur le 
site de l’observatoire compétences industries de l’OPCO 2i.

Au-delà de la branche des IEG, ce portrait pourra également alimenter des travaux inter-
branches en matière d’attractivité des métiers du secteur industriel, notamment à travers la 
démarche « avec l’Industrie, on a un avenir à fabriquer ».

Ce portrait permettra également de mettre en exergue au niveau interindustriel, les métiers 
fragilisés, en déclin, en tension, ou en transformation profonde et pour lesquels les salariés 
devront bénéficier d’actions de formation pour adapter leurs compétences et/ou se reconvertir.

1.3.2.  Anticiper les évolutions des métiers et des compétences de la branche

Il est communément admis que la transition énergétique et la transformation numérique vont 
profondément et durablement impacter les métiers du secteur industriel et la manière de les 
exercer.

Face à ces évolutions majeures, les signataires de l’accord partagent la conviction qu’il faut 
mener de manière itérative, tant au niveau de la branche que des entreprises, des études 
 prospectives pour mesurer et analyser ces transformations et leurs impacts sur nos métiers et 
territoires.

Par le présent accord, les signataires conviennent ainsi de travailler à une étude prévisionnelle et 
prospective des emplois et des compétences de la branche, selon les modalités définies ci-après.

Sous le pilotage de l’observatoire prospectif des métiers et des compétences, cette étude se 
traduira par :

– une analyse des impacts potentiels de la transition énergétique d’une part et de l’intelligence 
artificielle d’autre part sur l’évolution des métiers de la branche et les besoins en compé-
tences associés ;

– la mise à jour de l’étude des métiers en tension, en déclin, en transformation profonde, en 
risque d’obsolescence, ou en émergence, nécessaire à l’actualisation de la liste des certifi-
cations éligibles à la Pro-A (cf. § 2.3.2.2).

L’observatoire prospectif des métiers et des compétences s’attachera à définir les cahiers des 
charges précis de ces études, qui seront ensuite inscrits dans la feuille de route de la CPNE-FP 
dans le respect du cadrage budgétaire octroyé par l’OPCO 2i.

Au-delà de cette démarche, les signataires rappellent aux entreprises de la branche l’utilité de 
mener des démarches prospectives afin d’anticiper et adapter le cas échéant leurs ressources 
aux évolutions des métiers.

C’est la raison pour laquelle, ces études devront être réalisées aussi bien au bénéfice de la 
branche que des entreprises.

Ces études prospectives doivent enfin contribuer à favoriser le partage intra-branche IEG et 
inter-industriel de filières en décroissance (avec des métiers en redéploiement) constituant ainsi 
de potentiels viviers pour notre branche (ex. filière automobile des moteurs thermiques).

2.  Assurer la sécurisation des parcours professionnels tout au long 
de la carrière

2.1. L’ambition

Face aux évolutions constantes de nos sociétés, à l’impact des nouvelles technologies sur nos 
métiers, et à l’allongement de la durée des carrières, la formation professionnelle continue est 
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un investissement nécessaire et incontournable au maintien de l’employabilité des salariés. Elle 
tient également un rôle essentiel pour accompagner les évolutions projetées des salariés, et 
favoriser ainsi « l’ascenseur social » au sein des entreprises de la branche.

La branche des industries électriques et gazières vérifie dans ce cadre que l’ensemble des 
entreprises permette à chaque salarié d’avoir un accès équitable à la formation professionnelle 
tout au long de sa carrière, afin de garantir le niveau de compétences attendu pour son poste 
actuel, mais également encourager et favoriser le développement de ses compétences pour 
répondre aux besoins de demain et lui permettre d’évoluer dans le cadre d’un parcours profes-
sionnel enrichissant.

2.2. Les objectifs

Par le présent accord, les signataires affichent leur volonté de permettre à chaque salarié de 
développer ses compétences et ses qualifications au regard de l’évolution des métiers et des 
transformations numériques et technologiques, en lien avec la construction d’un parcours pro-
fessionnel épanouissant et adapté.

2.3. Les actions à déployer/renforcer

2.3.1.  Accès à l’information/communication

Les signataires de l’accord s’engagent à favoriser l’accès de tous les salariés à la formation, 
notamment en les informant sur l’ensemble des dispositifs existants.

À cet égard, la commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation professionnelle 
(CPNE-FP) des IEG mettra à jour les documents supports établis dans le cadre du précédent 
accord de branche (trame type et guides salarié et manager autour de l’entretien professionnel 
notamment) et établira des fiches pratiques sur chacun des dispositifs de professionnalisation. 
Ces documents, mis à jour lorsque nécessaire, seront accessibles à l’ensemble des salariés des 
IEG depuis le site internet du SGE des IEG et par ailleurs diffusés à l’ensemble des entreprises 
de la branche. Celles-ci seront responsables de leur diffusion auprès de leur ligne managériale et 
leurs salariés, afin notamment de permettre un égal accès à l’information en la matière.

Cet accès à l’information permettra à chaque salarié de pouvoir co-construire son parcours 
de développement de compétences, et à toutes les entreprises de la branche de disposer d’un 
niveau d’information identique.

2.3.2.  Faire de la formation un levier d’évolution et de reconnaissance

Comme évoqué ci-dessus, les différents dispositifs en matière de formation ont vocation à 
être détaillés dans le cadre de fiches pédagogiques, produites par les signataires du présent 
accord et à destination des managers et des salariés. Aussi, ils sont uniquement listés ici sans 
recherche d’exhaustivité dans leur contenu.

Depuis la loi du 5 septembre 2018, le plan de formation s’est élargi en plan de développement 
des compétences, qui permet de prendre en compte et de valoriser différents éléments concou-
rant au développement des compétences, comme les actions de formation (dont la définition 
s’est également élargie, pour prendre en compte les innovations pédagogiques, la digitalisation 
et la distancialisation, les formations en situation de travail, etc.), les bilans de compétences, les 
actions permettant de valider les acquis de l’expérience (VAE) et les actions de formation par 
apprentissage.

Dans ce cadre, les signataires partagent une volonté commune de promouvoir l’ensemble 
des dispositifs existants, afin de multiplier les voies d’apprentissage et de développement des 
compétences pour les salariés.
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2.3.2.1.   Entretien professionnel

Par cet accord, les signataires rappellent aux entreprises l’obligation de proposer un entretien 
professionnel à tous les salariés, ainsi que la réalisation d’un bilan à six ans.

L’entretien professionnel est l’occasion pour le manager de faire le point avec chaque sala-
rié sur son projet et son évolution professionnels, sa professionnalisation et ses besoins en 
formation, dans l’emploi actuel ou en préparation d’un futur emploi. Il doit être consacré aux 
« perspectives d’évolution professionnelle du salarié en termes de qualification professionnelle 
et d’emploi », et a lieu a minima à la fréquence définie par la loi[1]. Cet entretien sera notamment 
l’occasion d’échanger autour des différents dispositifs de formation existants.

L’entretien professionnel ne porte pas sur l’évaluation du travail du salarié. Il est distinct des 
éventuels entretiens réguliers et formels, essentiels à l’exercice de l’activité professionnelle. 
Il peut néanmoins se dérouler à l’occasion d’une même rencontre, et être mené par un autre 
acteur que le manager (RH, conseiller en parcours professionnel…).

Par ailleurs, les signataires rappellent que les salariés au retour d’une absence longue doivent 
être reçus en entretien professionnel, notamment les salariés :

– au retour de congé maternité ;

– au retour de congé parental d’éducation ;

– au retour d’un congé de proche aidant ;

– au retour d’une période de mobilité professionnelle sécurisée ;

– au retour d’un congé d’adoption ;

– au retour d’un congé sabbatique ;

– au terme d’une période d’activité à temps partiel après un congé maternité ou adoption ;

– au retour d’un arrêt de travail pour longue maladie.

Les signataires rappellent par ailleurs que conformément à l’article L. 6315-1 du code du tra-
vail, les salariés titulaires d’un mandat syndical arrivant à échéance, seront reçus en entretien 
professionnel dans la perspective de leur réintégration.

2.3.2.2.   Plan de développement des compétences

Depuis la loi du 5 septembre 2018, le plan de développement des compétences recense l’en-
semble des actions de formation proposées par l’employeur  ; il peut intégrer également les 
actions de bilan de compétences (BDC) et de validation des acquis de l’expérience (VAE).

La notion d’action de formation correspond à un parcours pédagogique permettant d’atteindre 
un objectif professionnel.

Lorsque le salarié projette une action de formation ou de certification, via la VAE ou la mobilisa-
tion de son CPF, et que celle-ci répond à un besoin avéré de l’entreprise, une contractualisation 
peut être mise en place, sur proposition du manager, afin d’intégrer cette action au plan de déve-
loppement des compétences.

En outre, dans le cadre de cette contractualisation, les signataires rappellent que les modalités 
de reconnaissance de la certification ou du diplôme obtenu par cette action inscrite au plan de 
développement des compétences, pourront être également convenues.

Il est également possible de réaliser des actions de formations en situation de travail (AFEST), 
en plus des formations en présentiel ou en tout ou partie à distance.

[1] À la date de signature du présent accord, la fréquence minimale est de 2 ans.
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2.3.2.3.   Pro-A : reconversion ou promotion par alternance

Financé par l’opérateur de compétences, le dispositif de reconversion ou de promotion par 
alternance, « Pro-A », a pour objet de permettre aux salariés, via une formation certifiante en 
alternance, de changer de métier ou de profession, ou de bénéficier d’une promotion sociale ou 
professionnelle par des actions de formation ou par des actions permettant de faire valider les 
acquis de l’expérience.

  Salariés concernés

Le dispositif Pro-A permet aux salariés, notamment ceux dont la qualification est insuffisante 
au regard de l’évolution des technologies ou de l’organisation du travail, de favoriser leur évo-
lution ou promotion professionnelle via l’obtention d’une certification professionnelle acquise 
après une formation en alternance. Pour pouvoir accéder à ce dispositif, ces salariés ne doivent 
pas avoir atteint un niveau de qualification au moins équivalent à une certification profession-
nelle enregistrée au RNCP correspondant au grade de la licence (niveau 6).

  Formations visées

 ■ Un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au RNCP.

 ■ Un certificat de qualification professionnelle (CQP).

 ■  Une qualification reconnue dans les classifications d’une convention collective nationale de 
branche.

La transition énergétique, la transformation numérique de nombreux processus et la révolu-
tion digitale impactent le contenu de beaucoup de métiers et nécessitent une adaptation rapide 
des compétences des salariés du secteur de l’énergie. Compte tenu de ce contexte, la liste des 
certifications professionnelles éligibles à la Pro-A (annexée au présent accord) fera l’objet d’un 
examen en CPNEFP et d’une publication auprès des entreprises de la branche tous les deux 
ans, à la lumière des études évoquées en 1.3. Celle-ci décidera de l’opportunité de l’actualiser.

  Mise en œuvre du dispositif

Le contrat de travail du salarié fait l’objet d’un avenant qui précise la durée et l’objet de la 
Pro-A. L’avenant au contrat de travail est déposé auprès de l’OPCO 2i.

2.3.2.4.   Validation des acquis de l’expérience (VAE)

La validation des acquis de l’expérience (VAE) est une démarche individuelle qui permet à tout 
salarié de transformer son expérience (compétences acquises dans le cadre d’une activité sala-
riée, non salariée, bénévole ou de volontariat ou d’exercice de responsabilités syndicales, d’un 
mandat électoral local ou d’une fonction élective locale) en diplôme, titre professionnel ou cer-
tificat de qualification professionnelle (CQP), enregistrés au RNCP, sans nécessairement suivre 
une formation.

Elle permet de répondre à la fois aux intérêts et enjeux des salariés et des entreprises, en par-
ticulier en réduisant les temps et les coûts d’accès à la qualification.

En tout état de cause, la VAE est un outil de reconnaissance professionnelle, sociale et person-
nelle (acquisition d’un certificat, titre ou diplôme). Elle peut accompagner la gestion des mobili-
tés, la sauvegarde des savoir-faire sensibles, etc.

La VAE peut être réalisée dans le cadre d’une démarche individuelle ou collective. Elle peut 
s’effectuer dans le cadre :

– du plan de développement des compétences de l’entreprise ;
– d’un dispositif piloté par les associations de transition professionnelle (ATPRO) ;
– d’un CPF.
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Participation de salariés à des jurys de VAE : lorsqu’un salarié est désigné pour participer à un 
jury d’examen ou de validation des acquis de l’expérience, l’employeur lui accorde une autorisa-
tion d’absence rémunérée pour participer à ce jury, sous réserve de respecter un délai de préve-
nance d’un mois, et lui rembourse les frais de participation y afférant selon les règles en vigueur.

2.3.2.5.   Le compte personnel de formation (CPF)

Tous les salariés de la branche des IEG à temps plein ou à temps partiel, en CDI ou en CDD, 
statutaires et non statutaires sans condition d’ancienneté disposent d’un compte CPF crédité 
en euros.

Les sommes inscrites sur le CPF demeurent acquises en cas de changement de situation pro-
fessionnelle ou de perte d’emploi de son titulaire ; elles peuvent être utilisées durant toute la vie 
active du titulaire du compte.

Le CPF reste un droit individuel à la seule initiative du salarié. Néanmoins, dans le cadre d’un 
accord entre l’entreprise et le salarié, portant sur des formations intéressant l’entreprise, celles-
ci peuvent abonder le CPF quand le coût est supérieur au montant des droits inscrits sur le 
compte ou supérieur au plafond légal d’alimentation. Cet abondement fera l’objet d’un accord 
formalisé entre le salarié et son employeur. De même, il est convenu que le suivi de ces forma-
tions puisse se faire sur le temps de travail, dès lors que les modalités auront été convenues 
dans cette même convention. Pour ces formations, la contribution forfaitaire de 100 €, instaurée 
par le décret n° 2024-394 du 29 avril 2024, sera prise en charge par l’entreprise.

2.3.2.6.   Le projet de transition professionnelle

Le projet de transition professionnelle est une modalité particulière de mobilisation du CPF, 
permettant aux salariés souhaitant changer de métier ou de profession de financer des forma-
tions certifiantes en lien avec leur projet.

Si la formation est réalisée pendant le temps de travail, le salarié bénéficie d’une autorisation 
d’absence et d’un maintien de la rémunération suivant des modalités déterminées par le législa-
teur. Pendant le temps de formation, le salarié est considéré en temps de travail effectif.

Il est aussi possible de réaliser la formation en dehors du temps de travail.

2.3.2.7.   Bilan de compétences

Le bilan de compétences a pour objet de permettre aux salariés d’analyser leurs compétences 
professionnelles et personnelles ainsi que leurs aptitudes et leurs souhaits d’évolution. Il peut 
notamment s’avérer particulièrement utile en cas de reconversion du salarié.

Un bilan de compétences peut être réalisé à titre individuel en mobilisant notamment le CPF 
ou dans le cadre du plan de développement des compétences. Lorsque le bilan de compé-
tences est mis en en œuvre avec l’employeur, il est réalisé sur temps de travail, dans le cadre du 
plan de développement des compétences.

2.3.2.8.   Préparation opérationnelle à l’emploi (POEI/C)

Individuelle ou collective, la préparation opérationnelle à l’emploi (POE) permet à un deman-
deur d’emploi de bénéficier d’une formation nécessaire à l’acquisition des compétences 
requises pour occuper un emploi correspondant à une offre d’entreprise déposée auprès de 
France Travail (POE Individuelle) ou pour occuper un emploi correspondant à des besoins identi-
fiés par la branche (POE collective), quand ses compétences ne sont pas immédiatement adap-
tées au poste.

Ce dispositif constitue ainsi un outil pour les entreprises de la branche permettant de réduire 
les difficultés de recrutement rencontrées sur certains métiers en touchant des publics différents 
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(salariés en reconversion notamment). Ainsi, les signataires du présent accord conviennent que 
les emplois identifiés dans le cadre du dispositif de la Pro-A sont également ceux correspon-
dants aux besoins identifiés dans le cadre de la POEC.

La préparation opérationnelle à l’emploi individuelle est financée par France Travail. L’OPCO 2i 
peut participer à son financement lorsqu’elle est mise en œuvre au profit des entreprises de 
moins de cinquante salariés, dans les conditions prévues à l’article L. 6332-17 du code du travail.

La préparation opérationnelle à l’emploi collective est financée par l’OPCO 2i dans le cadre 
des fonds qu’il reçoit du plan d’investissement dans les compétences (PIC).

2.3.3.  Accompagner les salariés dans leur parcours professionnel

Les signataires de l’accord rappellent le rôle des entreprises auprès des salariés dans l’accom-
pagnement de leur parcours professionnel.

À ce titre, les conseillers parcours professionnels notamment ont toute leur place.

Ces conseillers peuvent être présents au sein même des entreprises, ou à l’externe[1]. Dans ce 
cadre, le conseil en évolution professionnelle (CEP) est un service gratuit, personnalisé et confi-
dentiel qui permet au salarié de faire le point sur sa situation professionnelle et d’être accompa-
gné dans son souhait d’évolution ou de transition. Le recours aux services du CEP pourra, sous 
réserve de l’accord formalisé de l’entreprise, être réalisé pendant le temps de travail du salarié.

2.3.4.  Attention portée à certains publics

Les signataires conviennent qu’au-delà de l’obligation légale de chaque entreprise de former 
tous ses salariés, la branche portera une attention particulière au taux d’accès à la formation de 
certains publics énumérés ci-dessous :

– les salariés en situation de handicap ;

– les femmes ;

– les salariés qui comptent au moins vingt ans d’activité professionnelle ou sont âgés d’au 
moins quarante-cinq ans ;

– les salariés disposant d’un faible niveau de qualification (inférieur ou égal au niveau 3) pour 
élever leur niveau de qualification ;

– les salariés n’ayant pas eu d’action de formation depuis au moins 4 ans au sein de leur entre-
prise ;

– les salariés exerçant un mandat syndical.

Une analyse consolidée sera produite et partagée au niveau de la branche. Dans cette pers-
pective, un bilan annuel sera effectué et partagé en comité de suivi du présent accord, sur la 
base des indicateurs de suivi (cf. § 2.4)

2.3.5.  Expérimentation de dispositifs innovants

2.3.5.1.   Gestion des connaissances (« Knowledge Management ») et transmission des savoirs 
entre générations

Les signataires conviennent que la connaissance est constitutive du patrimoine immatériel 
des entreprises et donc de la branche. À ce titre, elle représente une valeur industrielle et un 
atout compétitif considérable qu’il est nécessaire de préserver et dont il faut assurer la trans-
mission.

[1] Les coordonnées des CEP sont accessibles sur le site https://mon-cep.org/.
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Dans cet esprit, le développement des compétences passe par un recours accru à toutes les 
formes d’apprentissage, incluant les dispositifs de « gestion des connaissances » communé-
ment appelé « Knowledge Management ».

Les signataires du présent accord encouragent ainsi les entreprises à mettre en place et à 
développer ce type de dispositif au sein des entreprises de la branche et les invitent à veiller par-
ticulièrement à la transmission des savoirs et au transfert de compétences entre générations.

2.3.5.2.   Partage sur les dispositifs innovants en matière de professionnalisation (plateforme, 
ressources numériques diverses…)

Afin d’encourager l’utilisation d’outils modernes dans le champ du développement des com-
pétences, les signataires de l’accord encouragent les entreprises de la branche des IEG à parta-
ger sur leurs initiatives dans ce domaine et plus particulièrement sur les dispositifs innovants en 
matière de professionnalisation (plateformes numériques, ressources numériques diverses, uti-
lisation de l’IA dans le domaine de la formation, démarches de gestion des connaissances, …). 
Ces initiatives pourront être présentées et partagées lors d’un séminaire organisé par la 
CPNE-FP sur la période de l’accord.

2.3.6.  Assurer les conditions d’accès à une formation de qualité

Les signataires s’accordent sur l’importance d’offrir des formations de qualité aux salariés, 
pour garantir un développement efficient de leurs compétences. Depuis la loi de 2018, la certifi-
cation Qualiopi atteste de la qualité de ces formations[1].

Dans cet esprit, la branche encourage les entreprises à tenir compte des évaluations des for-
mations afin de s’assurer de la qualité des formations dispensées par les organismes externes 
de formation.

Pour les entreprises qui bénéficient d’organismes internes de formation (OIF), la certification 
Qualiopi est un gage de qualité, reconnu par l’externe, et permet notamment de s’assurer du 
bon niveau des formations dispensées, notamment par la mise en œuvre des évaluations, ainsi 
que de la compétence des formateurs qui interviennent dans celles-ci.

Dans ce cadre, les signataires de l’accord soulignent l’importance du métier de formateur 
interne, au sein des entreprises qui bénéficient de leur propre OIF. En effet, ces derniers sont 
des acteurs essentiels au développement des compétences au sein des entreprises de la 
branche ; l’attractivité des postes de formateurs constitue un enjeu important pour garantir la 
bonne couverture des besoins de formation. Ainsi, la branche, dans le cadre de ces actions avec 
l’OPCO 2i sur l’attractivité de ses métiers, s’engage à mettre en lumière celui de formateur.

2.4. Indicateurs

Dans la perspective d’un suivi rigoureux, un bilan annuel sera effectué et partagé en comité de 
suivi du présent accord, sur la base des indicateurs suivants :

– taux d’accès à la formation des salariés, par genre ;

– taux d’accès à la formation des salariés en situation de handicap ;

– taux d’accès à la formation des salariés de 45 ans et plus ;

– taux d’accès à la formation des salariés de niveau de qualification inférieur ou égal au 
niveau III[2] ;

[1] La certifi cation Qualiopi est une accréditation de qualité accordée aux organismes de formation qui 
remplissent les conditions fi xées par le ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion. Elle permet 
d’attester de la qualité des formations dispensées à travers un référentiel national de qualité Qualiopi, qui 
comporte 7 critères répartis en 32 indicateurs (lien hypertexte vers document).

[2] Niveau III équivaut à CAP/BEP.
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– taux de salariés n’ayant pas eu d’action de formation depuis 4 ans ;

– nombre d’heures de formation par salarié formé ;

– nombre d’heures moyen de formation par salariés.

3.  Promouvoir l’alternance comme levier majeur de recrutement et 
d’insertion professionnelle

3.1. L’ambition

L’alternance constitue un dispositif majeur au service des enjeux de compétences des entre-
prises de la branche, et un puissant levier d’insertion pour les jeunes et les populations éloi-
gnées de l’emploi.

Les signataires de l’accord ont la conviction que les entreprises de la branche ont un rôle social 
à jouer dans ce cadre. L’alternance est en effet une opportunité à la fois pour l’entreprise et pour 
les alternants.

Par cet accord, la branche porte l’ambition de faire de l’alternance (contrat d’apprentissage et 
contrat de professionnalisation) un des premiers leviers de recrutement, en s’attachant notam-
ment à mettre en place un accompagnement adapté et attractif. En effet, les signataires de 
l’accord conviennent que le taux d’accueil d’alternants au sein de la branche des IEG se situe à 
un niveau adapté[1], et qu’il convient de le maintenir sur la durée de l’accord.

En revanche, il semble nécessaire de mieux accompagner cet engagement et cet investisse-
ment afin d’augmenter le taux d’alternants recrutés en lien avec les besoins de la branche.

3.2. Les objectifs

Le présent accord vise à :

– améliorer le taux de transformation (nombre d’alternants diplômés recrutés/nombre 
 d’alternants diplômés) des alternants sur les métiers où les besoins de recrutements les 
plus importants sont exprimés ;

– attirer des alternants de qualité pour enrichir nos viviers de recrutement.

3.3. Les actions à déployer/renforcer

3.3.1.  Attractivité de la branche

Les signataires de l’accord s’engagent à développer l’attractivité de la branche pour les alter-
nants, notamment par une participation de la branche, en lien avec l’OPCO 2i, à la campagne 
« avec l’industrie, on a un avenir à partager ».

Pour faire face aux enjeux de recrutement, les signataires de l’accord invitent les entreprises 
de la branche à orienter leur campagne d’alternance en priorité vers les profils qui se forment 
aux métiers dont elles ont besoin.

Les signataires s’engagent également dans ce cadre à examiner, avec l’OPCO 2i, les condi-
tions d’une majoration de la prise en charge des contrats de professionnalisation conclus avec 
des femmes sur les métiers industriels et techniques[2].

Par ailleurs, les signataires rappellent que les entreprises peuvent soutenir les établissements 
qui développent des actions pour renforcer l’attractivité des métiers techniques auprès des 
jeunes femmes, par le biais d’une bonification de la part locale de leur taxe d’apprentissage.

[1] Au 31 décembre 2023, le taux d’accueil des alternants au périmètre de la branche des IEG s’élève 
à 6,9 %.

[2] Cf. accord de branche relatif à la mixité et à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
du 11 juillet 2024 (§ 1.2.3).
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3.3.2.  Dispositifs d’insertion des publics éloignés de l’emploi

Les signataires s’engagent à promouvoir des dispositifs favorisant l’accueil des personnes 
éloignées de l’emploi, dans le cadre notamment de contrats de professionnalisation, comme les 
dispositifs de POEI/C évoqués au § 2.3.4.2, ou encore de pré-apprentissage et classes passe-
relles. Un partage sur ces dispositifs sera présenté en comité de suivi du présent accord.

Le pré-apprentissage est un moyen pour les jeunes qui rencontrent des difficultés scolaires 
ou d’emploi, de renouer avec les études en côtoyant le monde de l’entreprise. Des solutions 
sont proposées qui permettent notamment la remise à niveau des connaissances de base, la 
recherche d’une orientation adaptée, l’initiation méthodique au métier choisi, la préparation du 
jeune pour son intégration dans l’entreprise.

Les classes passerelles, quant à elles sont des dispositifs destinés à offrir à des bacheliers pro-
fessionnels encore sans proposition d’admission en écoles, des solutions de poursuite d’études 
en sections de techniciens supérieurs (STS) après une année d’adaptation leur permettant d’at-
teindre les attendus de l’entrée en STS.

3.3.3.  Recrutement, accueil et intégration des alternants

Afin de répondre à l’ambition portée par cet accord d’améliorer le taux d’embauche des alter-
nants sur les métiers cœur et les qualifications dont les entreprises de la branche ont besoin, il 
est essentiel que celles-ci fiabilisent leur processus de recrutement des alternants concernés, 
en considérant cette action comme la première étape de l’embauche.

À cet égard, les signataires de l’accord encouragent les entreprises à signifier, si possible, 
dès le départ la possibilité d’embauche à l’issue de l’alternance, auprès des candidats dont la 
formation répond aux besoins de recrutements. Ceci, bien sûr dans l’hypothèse où le candidat 
obtienne son diplôme et ait réussi son intégration au sein de l’entreprise dans le cadre de son 
alternance.

Les entreprises de la branche sont également invitées à renforcer l’accueil, l’intégration et 
l’accompagnement de leurs alternants afin de favoriser un sentiment d’appartenance et ainsi 
optimiser les possibilités d’embauche. Dans cette optique, des fiches pratiques seront propo-
sées par la branche.

En outre, la branche proposera un guide à destination des entreprises, notamment les TPE/
PME, afin de les appuyer sur le processus de contractualisation et leur rappeler les règles appli-
cables aux alternants (rémunération, temps de travail, etc.).

De même, un guide à destination des alternants, les informant de leurs droits et devoirs sera 
proposé aux entreprises par la branche.

Par ailleurs, afin de favoriser l’accueil et l’insertion des alternants en situation de handicap, un 
guide apprentissage et handicap sera disponible sur le site du SGE et diffusé auprès des entre-
prises par les représentants UFE/UNEmIG.

Enfin, les signataires souhaitent mettre en avant un socle minimal commun de droits pour 
les alternants de la branche. Ainsi, alors que la loi avenir professionnel prévoit, dans le cadre 
des contrats d’apprentissage, l’octroi de 5 jours d’absence non rémunérés au bénéfice de l’ap-
prenti pour la préparation aux examens, les entreprises de la branche s’engagent à accepter 
ces 5 jours en absence rémunérée et à étendre cette disposition aux alternants en contrat de 
professionnalisation.

De même, les signataires recommandent aux entreprises de la branche d’attribuer une rému-
nération minimale pour les salariés en contrat d’apprentissage, âgés de 18 à 20 ans, à hauteur 
de 45 % du Smic la première année, et de 55 % la deuxième année.
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3.3.4.  L’accompagnement des alternants vers l’emploi

Les signataires souhaitent favoriser l’accompagnement des alternants vers l’emploi.

Ainsi, pour ceux dont les compétences et les qualifications correspondent aux besoins des 
entreprises, celles-ci sont encouragées à optimiser leur processus d’embauche, dans le respect 
des règles statutaires en vigueur, en le rendant plus réactif, pour faciliter le recrutement des can-
didats dès lors qu’ils ont obtenu leur diplôme et que leur profil a été qualifié favorablement par 
leurs tuteur et manager à l’issue de leur période d’alternance.

Pour les alternants qui n’auraient pas d’opportunité d’emploi au sein des entreprises de la 
branche, comme une partie des alternants au sein des fonctions support, un accompagnement 
spécifique vers l’emploi externe pourra leur être proposé, comme une aide à la rédaction de CV, 
la production d’une lettre de recommandation, ou tout autre dispositif adapté.

Afin de mutualiser l’investissement fait en matière d’alternance au sein de la branche, les 
signataires s’engagent à instruire la possibilité de mettre en place un dispositif de mise en visi-
bilité des alternants qualifiés (c’est-à-dire diplômés et validés par leur entreprise) au niveau de la 
branche.

3.3.5.  Le rôle fondamental du tuteur[1] et sa reconnaissance

Les tuteurs sont des acteurs clés de l’alternance. Ils doivent être formés et accompagnés pour 
comprendre les déterminants de leur mission, accueillir l’apprenant, accompagner le développe-
ment de ses compétences et évaluer ses acquis. Dans ce contexte, il est convenu qu’un tuteur 
ne peut encadrer plus de deux alternants par année scolaire.

La mission tutorale fera ainsi systématiquement l’objet d’une contractualisation par une lettre 
de missions précisant les objectifs, les moyens mis à disposition (durée, responsabilités respec-
tives, temps disponible…).

Pour accompagner cette volonté exprimée par les signataires, ceux-ci conviennent de propo-
ser un guide à destination des tuteurs, afin de les appuyer dans ce rôle, au-delà de leur participa-
tion à une formation obligatoire.

Par ailleurs, les signataires considèrent que la fonction tutorale exercée par un salarié offre 
aux salariés volontaires la possibilité de diversifier leur activité tout en transmettant leur savoir 
et savoir-faire aux salariés qu’ils accompagnent dans leur activité professionnelle, et de déve-
lopper leurs compétences (comme première expérience de management par exemple). Cette 
mission fait pleinement partie de l’activité du salarié. Elle devra être formalisée dans son EAP et 
sera pleinement intégrée dans les critères de reconnaissance de son activité et de ses compé-
tences. Dans cet esprit, les signataires préconisent la participation du tuteur au recrutement de 
l’alternant.

Afin de reconnaître et de valoriser la mission tutorale, les signataires décident que le salarié 
tuteur ou maître d’apprentissage bénéficie du versement d’une prime selon des modalités défi-
nies par chaque entreprise de la branche. Cette prime ne pourra pas être inférieure à 200 euros 
par tuteur.

3.3.6.  Le partage de bonnes pratiques

Dans le cadre de l’ambition de cet accord en matière d’alternance, les signataires souhaitent 
reconduire le principe d’un séminaire de branche sur la durée de l’accord, permettant le partage 
d’informations et de bonnes pratiques, et favorisant l’inspiration. Les contours et modalités pra-
tiques de ce séminaire seront définis et validés par une délibération de la CPNEFP.

[1] Par tuteur, on entend également maître d’apprentissage.
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3.4. Indicateurs

 ■ Taux d’alternants par genre, filière technique, commerciale et tertiaire.

 ■  Taux d’alternants par genre, embauchés dans la branche, à l’issue de leur alternance par 
filière technique, commerciale et tertiaire.

4.  Garantir l’accès à la formation et à l’information pour les TPE/PME

4.1. L’ambition

Les signataires conviennent que les ambitions, objectifs et actions du présent accord s’ap-
pliquent à toutes les entreprises dont aux TPE/PME.

Pour autant, ils souhaitent, à travers ce chapitre porter une attention particulière à ces der-
nières, en mettant notamment en visibilité les actions en matière de formation et de développe-
ment des compétences réalisées au bénéfice des salariés de ces structures sur les territoires.

Les signataires souhaitent en particulier promouvoir le dispositif Pro-A, dans l’hypothèse où il 
est maintenu, en faveur des TPE-PME, quand bien même ce dispositif est ouvert à l’ensemble 
des entreprises de la branche.

Enfin, les signataires souhaitent s’assurer que les TPE/PME poursuivent leur dynamique d’ac-
cueil de salariés en alternance.

4.2. Les objectifs

 ■  Identifier les besoins des entreprises et des salariés des TPE/PME pour que l’appui de la 
branche soit pertinent, dans l’objectif de favoriser l’accès à la formation, la mise en œuvre 
d’études prospectives, et l’adaptation des compétences et des recrutements aux évolutions 
des métiers, notamment à la maille territoriale.

 ■  Permettre aux salariés de bénéficier de formation de reconversion ou de promotion, par le 
biais du déploiement de la Pro-A.

 ■ Garantir la poursuite du déploiement de l’alternance au sein des TPE/PME.

4.3. Les actions à déployer/renforcer

4.3.1.  Favoriser l’accès à la formation pour les salariés des TPE/PME

Les groupements d’employeurs de la branche, représentants les TPE/PME[1], assureront la dif-
fusion des informations nécessaires à un déploiement efficace des plans de développement des 
compétences, notamment en organisant une réunion annuelle d’informations avec l’OPCO 2i 
respectivement :

– avec l’ensemble des ELD ;
– avec les entreprises de moins de 50 salariés, pour lesquelles l’OPCO 2i est en charge du 

financement et de la mise en œuvre du plan de développement des compétences.

Cette réunion doit permettre la bonne diffusion de l’information relative à l’appui et à la presta-
tion de service prévue et proposée par l’OPCO 2i à destination des TPE/PME, en particulier pour 
celles de moins de 50 salariés.

Pour mémoire, l’OPCO 2i assure un service de proximité au bénéfice des TPE/PME,  permettant :
– d’améliorer l’information et l’accès des salariés à la formation professionnelle ;
– d’accompagner ces entreprises dans l’analyse et la définition de leurs besoins en matière de 

formation professionnelle, notamment au regard des mutations économiques et techniques 
de leur secteur d’activité.

[1] Animés par l’UNELEG (pour l’UFE) et par gaz et territoires (pour l’UNEmIG).
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Les fiches synthétiques et pédagogiques reprenant les dispositifs de formation, mises à jour 
par la branche et évoquées au chapitre précédent, feront l’objet d’une publication sur le site 
internet du SGE des IEG et d’une diffusion accompagnée auprès de l’ensemble des TPE/PME.

Les employeurs des grandes entreprises de la branche proposent d’instruire les demandes 
que les TPE/PME pourraient formuler pour faciliter l’accès de leurs salariés à la formation (par-
tage sur les organismes et/ou stages, voire plateformes de formation, testés et validés ; accès 
aux stages internes pertinents ; veille réglementaire ; etc.).

Dans cette optique, les représentants employeurs en charge des TPE/PME lanceront une 
enquête tous les deux ans en ce sens, qu’ils analyseront afin d’instruire les points identifiés 
avec les représentants employeurs des grandes entreprises. Un point d’avancée annuel sera 
réalisé sur le sujet en comité de suivi du présent accord.

Les représentants employeurs en charge des TPE/PME resteront en veille et à l’écoute des 
besoins de ces entreprises pour les appuyer en tant que de besoin sur les sujets formation, 
emploi et alternance et ingénierie financière.

À cet égard, des formations spécifiques et/ou des ateliers seront proposés aux TPE/PME par 
les syndicats employeurs des TPE/PME pour les accompagner sur ces sujets, au-delà des pres-
tations proposées par l’OPCO 2i en la matière.

Afin de s’assurer que les salariés des TPE/PME bénéficient d’un accès à la formation, les 
signataires du présent accord conviennent de faire un point spécifique sur le sujet en comité de 
suivi annuel, sur la base notamment du taux d’accès à la formation des salariés concernés.

4.3.2.  Développer le dispositif Pro-A

Financé par l’opérateur de compétences, le dispositif de reconversion ou de promotion par 
alternance, « Pro-A », a pour objet de permettre aux salariés, via une formation certifiante en 
alternance, de changer de métier ou de profession, ou de bénéficier d’une promotion sociale ou 
professionnelle par des actions de formation ou par des actions permettant de faire valider les 
acquis de l’expérience.

Ce dispositif, présenté dans le chapitre précédent, car ouvert à l’ensemble des entreprises 
de la branche, sera plus particulièrement proposé aux TPE-PME. Les employeurs de la branche 
s’engagent notamment à diffuser l’information et à encourager la mise en œuvre de ce dispositif 
auprès de l’ensemble de ces entreprises.

Un bilan du nombre de dispositifs Pro-A mis en œuvre au périmètre de la branche (avec un 
focus sur les TPE/PME) sera partagé annuellement lors du Comité de suivi du présent accord.

4.3.3.  Garantir la dynamique de l’alternance

Les TPE/PME de la branche ont montré ces dernières années une volonté d’accueil des sala-
riés en alternance, appuyées en cela par les aides financières associées. Les signataires de 
l’accord porteront une attention particulière au maintien de cette dynamique, alors même que 
les aides financières sont en décroissance, notamment en faisant bénéficier aux TPE/PME du 
poids de la branche des IEG dans l’examen régulier des niveaux de prise en charge (NPEC) des 
diplômes intéressants les TPE/PME.

4.4. Indicateurs

 ■ Taux d’accès à la formation des salariés des TPE/PME.

 ■ Taux d’alternants au sein des TPE/PME.

 ■  Nombre de bénéficiaires du dispositif Pro-A, sur les TPE/PME, et sur l’ensemble des entre-
prises de la branche.
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5.  Favoriser un dialogue social constructif au bénéfi ce de la branche

5.1. La commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation professionnelle 
(CPNE-FP) des IEG

Sous réserve des attributions propres à la commission permanente paritaire de la négociation 
et d’interprétation (CPPNI) et dans le respect des dispositions définies par l’accord de branche 
traitant du dialogue social dans la branche professionnelle des IEG[1], la CPNE-FP est chargée de 
la mise en œuvre de l’ensemble des dispositions relatives à la formation professionnelle et l’em-
ploi du présent accord. Elle assure à ce titre les missions de commission formation de branche.

5.1.1.  Rôle de la CPNE-FP

La CPNE-FP a pour mission la promotion de la formation professionnelle en liaison avec l’évo-
lution de l’emploi dans la branche professionnelle. Elle est également sollicitée pour préciser ou 
adapter les règles de mise en œuvre opérationnelles des dispositifs de formation (définition des 
niveaux de prise en charge…).

Instance paritaire, la CPNE-FP des IEG s’appuie sur l’opérateur paritaire de compétences inte-
rindustriel (OPCO 2i) et l’observatoire prospectif des métiers et des compétences dans la régu-
lation de la politique de formation au sein de la branche.

La CPNE-FP vote des délibérations (NPEC, feuille de route budgétaire, investissements CFA…) 
qui sont transmises à l’OPCO 2i pour instruction en commissions puis validation en conseil 
d’administration.

La CPNE-FP partage enfin l’information et les travaux menés dans les commissions et au 
conseil d’administration de l’OPCO 2i.

5.1.2.  Composition et fonctionnement de la CPNE-FP

La CPNEFP est une instance paritaire, dont la composition et le fonctionnement sont décrits 
dans le règlement intérieur de l’instance en vigueur[2].

5.1.3.  Comité restreint de la CPNE-FP

Le comité restreint de la CPNE-FP a pour rôle principal de préparer les réunions plénières 
de la CPNE-FP et en particulier d’en arrêter l’ordre du jour, en tenant compte des instances de 
l’OPCO 2i et des échéances relatives à des sujets nécessitant un positionnement de la CPNE-FP.

Il se réunit en amont des réunions plénières. Il comprend, parmi les membres de la CPNE-FP :

– un représentant des salariés désigné par chaque organisation syndicale représentative au 
niveau de la branche des IEG ;

– un nombre de représentants des employeurs, égal au nombre total de représentants sala-
riés, désigné par les organisations représentatives des employeurs de la branche des IEG 
selon des modalités qu’elles fixent entre elles.

5.2. L’observatoire prospectif des emplois et des compétences de la branche

Sous l’autorité de la CPNE-FP, l’observatoire prospectif des métiers et des compétences pro-
duit des informations permettant aux représentants des salariés et des employeurs d’identifier 
les orientations en matière de formation professionnelle et d’emploi.

[1] Accord du 4 février 2021 relatif au dialogue social dans la branche des industries électriques et ga-
zières.

[2] À la date de signature du présent accord, le règlement intérieur de la CPNE-FP est celui du 31 mars 
2014 modifi é par avenant du 27 mars 2018.
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5.2.1.  Missions

L’observatoire prospectif des métiers et des compétences effectue, au niveau national, les 
études et analyses spécifiques sur l’évolution quantitative et le contenu des métiers et des 
filières industrielles, en tenant compte des évolutions, notamment technologiques et démogra-
phiques. Ces demandes feront préalablement l’objet d’un vote à la majorité des membres de la 
CPNE-FP.

Ces études et analyses peuvent avoir une dimension sectorielle.

Pour réaliser ses travaux, l’observatoire prospectif des métiers et des compétences de la 
branche des IEG s’appuie en priorité sur les études macro-économiques disponibles ; à défaut, 
l’observatoire s’appuiera sur les besoins exprimés en CPNE-FP pour proposer le contenu 
d’études prospectives à conduire.

5.2.2.  Fonctionnement

L’observatoire prospectif des métiers et des compétences est piloté paritairement sous l’auto-
rité de la CPNE-FP. Celle-ci définit les objets d’études et analyses que l’observatoire doit mener 
et détermine le calendrier ad hoc.

Cet observatoire est composé de membres issus de la CPNE-FP :

– un à deux représentants des salariés désignés par chaque organisation syndicale représen-
tative au niveau de la branche des IEG ;

– un nombre de représentants des employeurs, égal au nombre total de représentants sala-
riés, désigné par les organisations représentatives des employeurs de la branche des IEG 
selon des modalités qu’elles fixent entre elles.

Dans le respect des dispositions législatives et conventionnelles applicables, l’opérateur de 
compétence de la branche pourra assurer, dans le cadre de la feuille de route budgétaire validée 
en CPNE-FP, la prise en charge financière des travaux de l’observatoire.

Sur initiative de la CPNE-FP, des financements spécifiques, extérieurs à l’opérateur de com-
pétence, pourront être recherchés par exemple au niveau régional ou européen en fonction des 
projets à développer.

Un bilan annuel des travaux de l’observatoire sera effectué en comité de suivi de l’accord.

5.2.3.  Comité de suivi de l’accord formation & alternance de la branche des IEG

Un comité de suivi du présent accord formation & alternance de la branche des industries 
électriques et gazière est mis en place pour assurer le suivi de cet accord et faire le bilan annuel 
des actions réalisées dans ce cadre. À l’issue du comité de suivi, le bilan des actions menées 
dans le cadre de l’accord est présenté dans une commission permanente paritaire de la négo-
ciation et d’interprétation (CPPNI) suivante.

   Composition

Ce comité est composé de deux représentant(e)s des fédérations signataires du présent 
accord et d’un nombre égal de représentant(e)s des groupements d’employeurs retenu(e)s 
parmi les membres de la CPNE-FP des IEG.

   Fonctionnement

Il est présidé par un(e) membre représentant(e) parmi les groupements d’employeurs. Il se 
réunit une fois par an à l’été.

Le secrétariat du comité de suivi (ordre du jour, invitation, compte-rendu) est assuré par le 
secrétariat général des employeurs.



BOCC 2025-30 TRA 305

6.  Dispositions fi nales

Le présent accord se substitue à l’accord du 1er décembre 2020 relatif à la formation et l’alter-
nance dans la branche professionnelle des industries électriques et gazières révisé par l’avenant 
du 26 mai 2023.

Les dispositions et engagements spécifiques de la branche, actées dans le présent accord, 
ont vocation à être déclinées dans les entreprises de la branche des industries électriques et 
gazières.

6.1. Champ d’application

Le présent accord s’applique en France hexagonale ainsi qu’en Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-
Miquelon, aux entreprises dont le personnel relève du statut national du personnel des indus-
tries électriques et gazières, y compris aux entreprises de moins de cinquante salariés, égale-
ment concernées par la formation professionnelle et l’alternance dans la branche professionnelle 
des IEG.

6.2. Durée et entrée en vigueur

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de quatre ans à compter de la date 
de son entrée en vigueur.

Il entrera en vigueur le lendemain du jour de son dépôt.

6.3. Notification, dépôt et publicité

À l’issue de la procédure de signature et conformément aux dispositions du code du travail, le 
présent accord sera notifié aux fédérations syndicales représentatives au niveau de la branche 
professionnelle des industries électriques et gazières.

À l’expiration d’un délai de quinze jours suivant cette notification, le présent accord fera l’ob-
jet, à la diligence des groupements d’employeurs signataires, des formalités de publicité et de 
dépôt conformément aux dispositions du code du travail.

6.4. Extension

Les parties signataires conviennent que postérieurement à son dépôt, le présent accord sera, 
à l’initiative des organisations d’employeurs, transmis aux ministères concernés afin qu’il soit 
procédé à son extension.

6.5. Révision

Le présent accord pourra faire l’objet d’une révision dans les conditions prévues par le code du 
travail.

6.6. Calendrier de renégociation

Au moins 6 mois avant l’arrivée du terme de quatre ans, les signataires s’engagent à ouvrir des 
négociations pour un nouvel accord. À défaut, l’accord cessera de produire de plein droit ses 
effets à l’échéance de ce terme.

Fait à Paris, le 21 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 2 Indicateurs de suivi de l’accord

Taux d’accès à la formation des salariés, par genre.

Taux d’accès à la formation des salariés en situation de handicap.

Taux d’accès à la formation des salariés de 45 ans et plus.

Taux d’accès à la formation des salariés de niveau de qualification inférieur ou égal au niveau III.

Taux de salariés n’ayant pas eu d’action de formation depuis 4 ans.

Nombre d’heures de formation par salarié formé.

Nombre d’heures moyen de formation par salariés.

Taux d’alternants par genre, filière technique, commerciale et tertiaire.

Taux d’alternants par genre, embauchés dans la branche, à l’issue de leur alternance par filière 
technique, commerciale et tertiaire.

Taux d’accès à la formation des salariés des TPE/PME.

Taux d’alternants au sein des TPE/PME.

Nombre de bénéficiaires du dispositif Pro-A, sur les TPE/PME, et sur l’ensemble des entre-
prises de la branche.
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